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Chambre des Représentants. 

SESSION DE -i81S8-i81S9. 

Budget du Département de la Guerre pour l'exercice t 860 (i) 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE ('), PAR M. DE P.1.UL, 

MESSIEURS, 

Le budget du Département de la Guerre est la conséquence nécessaire, l'appli 
cation obligée de la loi générale organique de l'armée. L'examen de cc budget ne 
peut donc que très-exceptionnellement donner lieu à de sérieuses discussions , à 
de longs débats. Aussi, le projet qui vous est soumis en ce moment n'a-t-il sou 
levé aucune critique, aucune observation importante, au sein des sections qui 
toutes l'ont adopté. 

Toutefois, vous l'avez remarqué, Messieurs, bien que le budget, proposé pour 
l'exercice 1860, se produise dans des circonstances normales et qu'il soit établi 
sur un effectif ( 40,i H5 hommes et 8,760 chevaux) identiquement semblable à 
celui qui a servi de base au budget de l'année courante, il présente cependant sur 
celui-ci une augmentation de dépense de 144,120 francs, et donne un chiffre 
total de 52,215,v0O francs. L'exposé des motifs explique et justifie celle difîé 
rence. Cel accroissement est dù , pour un tiers, au Jour complérnentnire dr l'an 
née bissextile 1860; le surplus, on 101'.i.995 francs, constitue un supplément 
extraordinaire de solde en faveur des sous-officiers, brigadiers et soldats du corps 
de la gendarmerie, il raison de 20 centimes par homme et par jour. Cesupplé 
ment temporaire ne peul être considéré comme une innovation; dejà li avait éte 
accordé pour les années J8o6 et J8ü7. L'espoir de voir la baisse du prix des 
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denrées allmentaircs rendre successivement meilleure ln position de la gendarme 
rie, avait décidé ln Législature ù supprimer cette solde extrnordlualre pendant les 
années i8ti8.et i8~9; mais, malgré la diminution du prii de certaines céréales, 
cc la situati~n ne s'est pas améliorée, nous dit le Gouvernement, elle s'est plutôt 
>, aggravée, m cc sens que le recrutement de la gendarmerie ne peut plus s'eïïec 
» tuer que t1 ès-difficilement et qu'un grand nombre de vacances se sont pro 
» duites. i> 

Cet état de choses, Messieurs, réclame un prompt remède. Si, par son zèle, 
par sa discipline et l'excellent esprit qui J'anime, l'armée, en général, [ustifle la 
bienveillante sollicitude de la Législature et du Gouvernement, celte sollicitude 
ne peut être réfusec, en particulier, ù lu gendarmerie dont l'activité, le dévoue 
ment au devoir, iles éminents services sont partout proclamés', 'ceue sollteltude 
exige, si pas que l'on augmente . au moins que l'on maintienne au complet cc 
corps d'élite dont le personnel trop restreint peut à peine suffire aux nécessités 
du service. Le sacrifice pécuniaire que le Gouvernement réclame aujourd'hui 
dans cc but , est donc aussi juste que nécessaire. C'est dons cet ordre d'idées, 
Messieurs, que la 2e section avait formulé le-vœu de voir flgurer , parmi les 
crédits ordinaires et permanents, l'augmentation de solde dont il s'aglt. !\Jais la 
section centrale, en approuvant In proposition du Gouvernement mile qu'elle est 
formulée, n pensé qu'à celui-ci seul lle, oit étre laissé l'inititiave de rendre défini 
tive une mesure utile, sans aucun cloute, mais qui ne peut être cucore aujour 
d'hui considérée que comme un essai, l'expérience qu'on en a faite étant insuffi 
sante. 

La section centrale se croit d'autant plus fondée clans cette opinion, qu'elle ne 
considère pas une augmentation de solde comme l'unique moyen d'améliorer la posi 
tion de la gendarmerie et de lui assurer un personnel capable et suffisant ; et it ce 
propos, reproduisant une observation fournie por lu 5c section, elle croit devoir 
rappeler nu Gouvernement les termes de l'art ~20 de la Constitution ainsi conçu : 
u L'organisation et les attributions de ln gendarmerie font l'objet d'une loi. )) 
Quelle que soit la portée de cette disposition, il reste incontestable qu'il y a utilité 
à réviser les anciens décrets et arrêtés organiques de la gendarmerie qui, pour la 
plus purt, ne sont plus en harmonie avec l'ordre des choses qui nous régit; mais 
la section centrale n'entend pas décider de l'opportunité de cette réforme, elle se 
borne, il appeler l'atlcnlion du Gouvernement. 

Pour satisfaire au désir de deux sections, la section centrale a adressé au 
Gouvernement Jes questions suivantes : 

u Quel est l'emploi du produit des terrains cultivés dépendants du camp de 
Bevcrloo? 

» N'existc+il pas d'officiers généraux jouissant de la solde d'activité bien qu'ils 
ne remplissent pas les conditions qui seules peuvent y donner droit? » 

1\1. le Ministre de la Guerre a transmis à la section centrale les réponses que 
voici : 

« Les terrains cultivés, dépendants du camp de Beverloo, se divisent en deux 
1, parties : 
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)> ire PARTIE. Terrains plantés d' arbres ùe haute futaie- et de bois taillis. 
» Cr.s plantations n'ont pas encore acquis le développement nécessaire pour être , 

» mises en coupe réglée; les produits des élagages et des éclaircies sont remis, 
» chaque année, à l'administration des domaines, pour être vendus au profit du 
» Tréror. 

» 2e PARTIE. Terrains transformés en prairies. 

» Une partie des herbages est distribuée en vert, pendant deux ou trois mois; à 
>> douze ou quinze chevaux des escadrons en résidence au camp, à raison de 
" 40 kilogrammes par cheval et par jour. 

>i Une partie du foin est distribuée aux chevaux de la cavalerie, pendant les 
» périodes de campement, à raison d'un kilogramme par cheval et par jour, 
,, comme supplément de nourriture, du chef de fatigue extraordinaire. 

» Le restant disponible de la récolte est remis à l'administration des domaines 
» pour être Yen du au profit du Trésor. 

,, Le regain a été vendu, chaque année, au profit du-Trésor.)> 

<t Tous les officiers-généraux jouissant de la solde d'activité, sont actuellement 
» pourvus d'emploi. » 

La section Centrale a remarqué avec satisfaction qu'en appliquant, comme il l'a 
fait, la loi sur les pensions militaires, le Gouvernement est arrivé à réduire les 
crédits affectés à cet objet au budget de f 860; elle ne peut que l'engager à per 
sévérer dans la voie où il est. entré. 

L'ensemble du projet du budget ayant été mis aux voix, a été adopté à l'una 
nimlté moins une abstention. 

Le Rapporteur, 
A. DE PAUL. 

Le Président, 
H. DOLEZ. 


